
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 26 JUIN 2017 
 
 
Etaient présents sous la présidence de Francis ERARD :  
Raynald Royère, Christian Coignot, Jean-Pierre Brunet, Jean-Michel Berthelot, Denis Philippe, Marcel 
Spilmann, Vincent Blanchot, Christine Robillard, Marie-Laure Hrvoj   

Absent excusé :  
Jean-Pierre Gatouillat donne pouvoir à Mme Christine Robillard  
 
1/ approbation du PV de la dernière séance   
Sur proposition du Président, le comité syndical approuve à l’unanimité le PV de la réunion du 20 
mars 2017.   
 
2/ désignation d’un secrétaire de séance  
Sur proposition du Président et après appel de candidature, Mr  Christian Coignot est élu secrétaire.  
 
3) travaux de voiries : choix de l’entreprise  
Le Président fait part à l’assemblée qu’il a réalisé une consultation auprès de trois entreprises pour des 
travaux de voiries à réaliser voie Pillée et rue Georges Brassens. Il s’avère que les devis présentés ne 
sont pas comparables, sur le plan technique. Le comité syndical décide donc de ne pas donner suite 
pour le moment et retient la proposition du Maire de Macey de solliciter l’avis technique du SLA qu’il 
doit rencontrer le 11 juillet. Le Président assistera à cette réunion et le dossier sera de nouveau évoqué 
au prochain comité syndical.  
 
4) Vote de la DM au budget 2017 
Le président souhaitait présenter au comité syndical le vote d’une DM 1 ayant pour objet l’utilisation 
d’une partie de l’excédent de fonctionnement pour permettre la réalisation de divers travaux 
d’entretien et des travaux de voiries. Compte tenu du sursis à statuer pour cette dernière opération, le 
comité syndical retient juste une demande d’affectation du résultat de :  
 

- 1 500 € sur le compte travaux de voiries pour la voie Pillée (travaux préparatoires) 
- 3 500 € sur le compte fournitures pour différents travaux : création d’un massif en pierre, 

réparation décorations de Noël, réparation clôture de l’école maternelle, peinture  
  
5) personnel : remplacement d’un agent en retraite  
Le Maire informe le comité syndical que l’agent à temps complet chargé de l’entretien du hameau fait 
valoir ses droits à la retraite à compter du 1er janvier 2018. Le président évoque les différentes 
solutions pour le remplacer. Le comité syndical est invité à réfléchir et prendre position à la prochaine 
réunion prévue à l’automne.  
 
6) Questions diverses 
Jean-Michel Berthelot invite le comité à réfléchir sur les illuminations de Noël qui selon lui 
deviennent obsolètes. Il suggère d’en acquérir des plus modernes et de réduire le nombre, ce que 
partage le Maire de Macey. Le Président répond que cette dépense n’est peut-être pas prioritaire eu 
égard aux travaux à réaliser sur les voiries.  
Par ailleurs, il souhaiterait que les riverains soient sensibilités à la propreté du hameau en les invitant à 
entretenir leurs trottoirs.   
 
 

Le Président,  
 
 
Francis ERARD  


